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EXZECO 100 : emprise potentiellement inondable 
 

L’article R101-2 du code de l’urbanisme prévoit que « dans le respect des objectifs du développement durable, 

l'action des collectivités publiques en matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : (…)  5° La 

prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions et 

des nuisances de toute nature » 

 

L’identification de l’emprise potentiellement inondable est reportée sur le document graphique 4.2.7 du PLU.  

 

Intitulé Représentation graphique 

Emprise potentiellement inondable  
 

Les règles du présent document s’ajoutent aux règles de la zone du PLU concernée (se reporter au document 

4.1.1 du PLU).  

La règle la plus contraignante s’applique. 

Pour mémoire conformément à l’article R111-2 du code de l’urbanisme : « Le projet peut 

être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales 

s'il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa 

situation, de ses caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité 

d'autres installations ». 

Règlement applicable dans les zones identifiée dans l’emprise potentielle inondable 
Les ouvrages susceptibles de faire obstacles aux libres écoulements des eaux sont interdits. 

La mise en sécurité des bâtiments existants est autorisée dans toutes les zones du PLU.  

Les équipements de gestion du pluvial sont autorisés dans toutes les zones. 

Les clôtures doivent être hydrauliquement perméables. 

Des systèmes de compensation à l’imperméabilisation sont imposés pour toutes nouvelles imperméabilisations 

supérieures ou égales à 20 m² (confère chapitre « Gestion des eaux pluviales et imperméabilisation des sols» du 

présent règlement).  

 

Le pétitionnaire est autorisé à fournir toutes études permettant de qualifier le risque d’inondation par 

ruissellement sur le terrain d’assiette du projet, afin de s’affranchir ou d’adapter en fonction des conditions 

locales, les règles suivantes.  

 

Lorsqu’elles sont autorisées :  

• Les constructions à destination de logements, d’hébergements et d’hébergements touristiques ne 

doivent pas accueillir de pièce de sommeil en rez-de-chaussée.  

• Les serres plastiques sur arceaux, les locaux techniques et abris de jardins doivent être ancrés au sol 

pour éviter les embacles. 

• Les nouvelles constructions (hors annexes) et extensions des constructions existantes doivent prévoir 

une surélévation du premier plancher habitable de minimum 0,80 mètre par rapport au terrain naturel 

(TN) et la création d’un vide sanitaire.  

• Le vide sanitaire doit assurer une libre circulation des eaux tout en présentant des caractéristiques 

techniques permettant de résister aux affouillements engendrés par la crue (vide sanitaire ouvert, 

construction sur pilotis, etc). 

• Les sous-sols aménagés sont interdits.  
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Préconisations du SDIS en matière d’intervention des secours en zones 

soumises au risque inondation 

 

 
Source : SDIS 83 
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Gestion des eaux pluviales et imperméabilisation des sols 

Définition  
▪ Une surface imperméabilisée est une surface sur laquelle l’eau de pluie ne peut plus s’infiltrer. 

Elle comprend les surfaces occupées par les bâtiments (constructions, piscines, terrasses…) 
ainsi que les surfaces revêtues avec des produits étanches (toitures, toitures terrasses, bitume, 
enrobé, bi couche, asphalte, béton, pavés autobloquants, pavés scellés au ciment, etc.) et les 
sols stabilisés (matériaux compactés). 

▪ Afin d'inciter à la désimperméabilisation et à l’utilisation de revêtements perméables 
(revêtements de type enrobé drainant, béton poreux, pavé drainant/enherbé…), les surfaces 
réalisées avec ce type de matériaux (places de parking, voies d’accès, …) sont comptées 
comme des surfaces perméables (coefficient d’imperméabilisation de 50%). 

▪ Les stationnements seront préférentiellement réalisés avec des matériaux perméables ou 
semi-perméables.  

▪ Afin de favoriser la préservation de la ressource en eau potable, les projets de construction 
pourront prévoir, en plus du système d’infiltration/rétention, un dispositif de récupération des 
eaux de toiture à destination de l’arrosage de jardin.  

 

Compensation à l’imperméabilisation 
▪ Les nouvelles surfaces imperméabilisées doivent être compensées par la mise en œuvre d’un 

volume de rétention, proportionnel aux surfaces nouvellement imperméabilisées. Les surfaces 
nouvellement imperméabilisées doivent être compensées selon un ratio de compensation 
de 100 litres par m² imperméabilisé.  

▪ Le calcul a appliqué pour la définition du volume de rétention est le suivant :  
(Surface imperméabilisée nouvellement créée en m² x 100 litres) / 1000 = Volume de rétention en m3 

▪ L’orifice de fuite du système de rétention sera calculé sur la base de 15l/s/hectare.  
 

Conception des ouvrages de compensation  
▪ Les mesures compensatoires seront exécutées sous forme de techniques qui reposent sur 

l’idée de capter l’eau de ruissellement au plus près de sa source émettrice en mettant en 
œuvre une captation des eaux pluviales (avec obligation d’infiltration) pour les restituer à débit 
limité vers le milieu naturel.  

▪ De nombreuses techniques existent dont les noues et bassins à ciel ouverts ou couverts, les 
tranchées d’infiltration, les tranchées drainantes, les puits d’infiltration, les structures 
filtrantes enterrées, systèmes carrossables, etc. 

▪ Les ouvrages d’infiltration devront être situés au point bas des surfaces aménagées. 
▪ Le maître d’ouvrage est tenu à l’obligation de bon fonctionnement et d’entretien des 

aménagements compensatoires (collecte, infiltration) afin d’assurer le maintien de leur 
efficacité dans le temps. 

▪ A noter qu’en cas de projet d’aménagement d’ensemble, la compensation à 
l’imperméabilisation pourra être envisagée à une échelle globale (échelle du projet 
d’aménagement voire de la zone). 

o Dans ce cas les ouvrages créés devront être dimensionnés pour compenser les 
surfaces imperméabilisées par la voirie et les espaces communs ainsi que les surfaces 
imperméabilisées totales susceptibles d’être réalisées sur chaque lot. La 
compensation des lots pourra être intégrée à la compensation des espaces communs 
ou réalisée à la parcelle. 

▪ Les projets soumis à la Loi sur l’eau devront respecter la doctrine de la MISEN en vigueur au 
moment du dépôt de la demande d’autorisation (documents en vigueur consultables sur le 
site internet de la Préfecture du Var). 
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Evacuation des eaux pluviales  
▪ L'évacuation des eaux pluviales dans le réseau collectif d'assainissement des eaux usées est 

interdite.  
▪ Les eaux pluviales devront être collectées et dirigées vers des dispositifs de 

rétention/infiltration à la parcelle correctement dimensionnés. Le débit de fuite de ces 
dispositifs de rétention/infiltration pourra rejoindre le réseau pluvial lorsqu’il existe 
(caniveaux, fossés ou réseaux prévus à cet effet).  

▪ Tout rejet dans le réseau pluvial des routes départementales est soumis à autorisation du 
Département. De plus, le débit rejeté ne doit pas être supérieur à celui existant avant 
aménagement. 

▪ Les aménagements réalisés sur tout terrain ne doivent pas faire obstacle à l’écoulement des 
eaux pluviales. 

 

Application et exceptions 
▪ Ces dispositions s’appliquent à tous les projets soumis à autorisation d’urbanisme (permis de 

construire, autorisation de lotir, déclaration de travaux, autres), sauf aux bâtiments 
techniques agricoles et à leurs extensions.  

▪ Elles s’appliquent également aux projets non soumis à autorisation d’urbanisme, y compris les 
la création d’accès, voirie et aires de stationnement privés. Ne sont pas concernés les 
aménagements communaux ou départementaux.  

▪ Pour les permis de construire passant par une démolition du bâti existant (démolition des 
structures porteuses du bâtiment), le dimensionnement des ouvrages devra prendre en 
compte la totalité des surfaces imperméabilisées de l’unité foncière, quel que soit son degré 
d’imperméabilisation antérieur. 

▪ Afin de ne pas contraindre les aménagements mineurs qui ne concernent que quelques mètres 
carrés, les nouveaux aménagements entrainant une nouvelle imperméabilisation inférieure à 
20 m² sont dispensés de compensation.  
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Doctrine MISEN pour application de l’article L214-1 du code de 

l’environnement 
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